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ment du Programme et exprime ses remerciements aux 
Etats Membres qui ont verse des contributions volon
taires a cette fin; 

8. Prie le Secretaire general de faire rapport l 
I' Assemblee generale, lors de sa trentieme session, sur 
la mise en reuvre du Programme en 197 4 et 197 5 et, 
apres avoir consulte le Comite consultatif, de presenter 
des recommandations concemant l'execution du Pro
gram.me pendant Ies annees ulterieures; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trentieme session la question intitulee "Programme 
d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseigne
ment, de l'etude, de la diffusion et d'une comprehension 
plus large du droit international". 
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3107 (XXVIII). Rapport du Comite 
des relations avec le pays hote 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Comite des relations 

avec le pays h6te25, 

Appelant l'attention sur ses resolutions 2747 (XXV) 
du 17 decembre 1970, 2819 (XXVI) du 15 decembre 
1971 et 3033 (XXVII) du 18 decembre 1972, dans 
lesquelles elle priait instamment le gouvemement du pays 
Mte de veiller a ce que les mesures prises pour assurer 
la protection et la securite des missions permanentes 
aupres de !'Organisation des Nations Unies et de leur 
personnel soient adequates et permettent a ces missions 
d'accomplir comme i1 convient Ies tllches qui leur sont 
confiees par leur gouvemement, 

Rappe/ant les responsabilites qui incombent au gou
vernement du pays h6te en ce qui concerne l'Organisa
tion des Nations Unies et les missions accreditees aupres 
d'elle, Jes membres de Ieur personnel et leur correspon
dance en vertu de I' Accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amerique relatif au 
Siege de }'Organisation des Nations Unies28, de la Con
vention sur les privileges et les immunites des Nations 
Unies27 et du droit international general, 

Rappelant que les missions accreditees aupres de 
!'Organisation des Nations Unies et leur personnel sont 
tenus de respecter les lois et reglements du pays Mte, 

Considerant que les problemes ayant trait aux privi
leges et aux immunites de l'Organisation des Nations 
Unies et au statut des missions accreditees aupres d'elle 
presentent un interet cornmun pour les Etats Membres, 
y compris le pays h6te, ainsi que pour le Secretaire 
general, 

Prenant acte du rapport du Comite des relations avec 
le pays Mte, 

1. Affirme sa profonde preoccupation devant Jes 
attaques violentes dirigees contre les locaux de missions 
accreditees aupres de l'Organisation des Nations Unies 
ainsi que devant les menaces, le harcelement et les actes 
hostiles diriges contre le personnel de ces missions; 

2. Condamne vigoureusement tous ces actes de vio
lence et Jes autres actes criminels diriges contre Jes 
locaux des missions et leur personnel comme etant fon-

25 Documents of!iciels de r AssembMe ginrale, vingt-huitilme 
session, Supplement n° 26 (A/9026). 

28 Voir resolution 169 (II). 
21 Voir resolution 22 A (1). 

damentalement incompatibles avec le statut de ces mis
sions et de leur personnel en vertu du droit interna
tional; 

3. Demande instamment au pays h6te de mettre 
effectivement en application la nouvelle legislation fed6-
rale, notamment en prenant des mesures efficaces con
tre !'organisation de manifestations et de piquets de 
manifestants ]orsqu'il y a lieu de croire qu'ils peuvent 
s'accompagner de violences ou empecher les missions 
accreditees aupres de l'Organisation des Nations Unies 
de s'acquitter de leurs taches normales; 

4. Demande instamment au pays hOte de prendre 
toutes les mesures nece~aires pour apprehender, pour
suivre et cMtier les individus coupables d'actes crimi
nels contre les missions et leur personnel; 

5. Note Jes difficultes que rencontre le personnel 
diplomatique des missions permanentes en ce qui con
ceme le stationnement des automobiles et appelle !'atten
tion du pays hote et de la communaute diplornatique 
sur les recommandations 9, 10 et 11 figurant au para
graphe 46 du rapport du Comite des relations avec le 
pays h6te; 

6. Fait appel au pays Mte pour qu'il reexamine Jes 
mesures recemment adoptees au sujet du stationnement 
des vehicules diplomatiques, particulierement en we de 
mettre fin, sans prejudice de toute action ulterieure, l 
la pratique consistant a infliger des contraventions aux 
diplomates et a enlever leurs vehicules, afin de repon
dre plus adequatement aux besoins de la communaute 
diplomatique; 

7. Se f elicite de ce que la communaute diplomatique 
est disposee a cooperer pleinement avec Jes autorites 
locales afin de resoudre Jes problemes de circulation; 

8. Prie tous les membres de la communaute diplo
matique de respecter Jes lois et reglements du pays 
h6te; 

9. Estime que le pays h6te, le Secretariat, la com
munaute diplomatique et les organisations interessees 
doivent activement chercher a ameliorer Ies relations et 
a promouvoir la comprehension mutuelle entre la com
munaute diplomatique et la population locale, afin 
d'assurer l'existence de conditions favorables au fonc
tionnement efficace de l'Organisation des Nations Unies 
et des missions accreditees aupres d'elle; 

10. Accueille avec satisfaction les efforts deployes 
par le pays Mte, la communaute de la ville de New 
York et la Commission de la ville de New York pour 
les Nations Unies et pour le corps consulaire en vue de 
repondre aux besoins, aux interets et aux preoccupa
tions de la communaute diplomatique et de lui fournir 
des facilites d'accueil; 

11. Decide que le Comite des relations avec le pays 
h6te poursuivra ses travaux en 1974, conformement a 
la resolution 2819 (XXVI) de I' Assemblee generale, 
en vue d'examiner de maniere plus reguliere toutes les 
questions entrant dans le cadre de son rnandat; 

12. Prie le Secretaire general de foumir au Comite 
des relations avec le pays hote toute l'assistance neces
saire et de porter a son attention les questions presen
tant un interet commun relatives a l'application de 
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les 
Etats-Unis d' Amerique relatif au Siege de l'Organisa
tion des Nations Unies et de la Convention sur Jes pri
vileges et Jes immunites des Nations Unies; 

13. Prie le Comite des relations avec le pays h6te 
de presenter a I' Assemblee generale, lors de sa vingt-



156 Auemblee senerale - Viqt-haideme -ion 

neuvi~e session, un rapport sur l'etat d'avancement 
de ses travaux et de faire, s'il le juge necessaire, des 
recommandations appropriees; 

14. D4cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-neuvieme session la question intitulee "Rapport 
du Comite des relations avec le pays hote". 
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3108 (XXVIll). Rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial 
international 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission des 
Natiom Unies pour le droit commercial international 
sur Jes travaux de sa sixieme session28, 

Rappelant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decem
bre 1966, par laquelle elle a cree la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international et 
defini son objet et son mandat, 

Rappelant egalement ses resolutions 2421 (XXIII) 
du 18 decembre 1968, 2502 (XXIV) du 12 novembre 
1969, 2635 (XXV) du 12 novembre 1970, 2766 
(XXVI) du 17 novembre 1971 et 2928 (XXVII) du 
28 novembre 1972, relatives aux rapports de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur Jes travaux de ses premiere, deuxieme, 
troisieme, quatrieme et cinquieme sessions, 

Reaf]irmant sa conviction que l'harmonisation et l'uni
fication progressives du droit commercial international, 
en reduisant ou en supprimant ,les obstacles juridiques 
au courant des echanges internationaux, en particulier 
ceux auxquels se heurtent les pays en voie de develop
pement, contribueraient de fa~on appreciable a l'eta
blissement d'une cooperation economique universelle 
entre tous les Etats sur la base de l'egalite et a l'elimi
nation de la discrimination dans le commerce interna
tional et, partant, au bien-etre de tous les peuples, 

Persuadee qu'une plus Jarge participation des Etats 
aux travaux de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international favoriserait le progres 
de ces travaux, 

Tenant compte du fait que le Conseil du commerce 
et du developpement, a sa treizieme session, a pris note 
avec satisfaction29 du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pourledroit commercial 
international sur les travaux de sa sixieme session; 

2. Felicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progres qu'elle a 
realises dans ses travaux et des efforts qu'elle a deployes 
en we d'ameliorer l'efficacite de ses methodes de 
travail; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international d'incorporer, chaque fois 
qu'elle le jugera approprie, les rapports ou les resumes 
des rapports de ses groupes de travail dans Jes rapports 
sur 1es travaux de ses futures sessions; 

21 Documents officiels de l' A.ssembUe generale, vingt-huitieme 
uuion, Supplement n• 17 (A/9017 et Corr.I). 

29/bid., Supplement n° 15 (A/9015/Rev.1), troisieme partie, 
par. SSS. 

4. Note avec satisfaction la decision prise par la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international d'organiser, a l'occasion de sa hui
tieme session, un colloque international sur le rOle des 
universites et des centres de recherche aux fins de l'en
seignement, de la diffusion et d'une comprehension plus 
large du droit commercial international, et de chercher 
a obtenir des contributions volontaires de gouverne
ments, d'organisations internationales et de fondations 
pour couvrir les frais de voyage et de subsistance des 
participants de pays en voie de developpement; 

5. Invite les Etats qui n'ont pas encore ratifie la 
Convention pour la reconnaissance et !'execution des 
sentences arbitrales etrangeres80, de 1958, ou qui n'y 
ont pas encore adhere, d'envisager la possibilite de le 
faire; 

6. Recommande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international : 

a) De continuer a consacrer une attention particu
liere, dans ses travaux, aux sujets auxquels elle a decide 
de donner la priorite, a saYoir la vente intemationale 
des objets mobiliers corporels, Jes paiements interna
tionaux, !'arbitrage commercial international et la regle
mentation internationale des transports maritimes; 

b) De continuer a examiner Jes problemes juridiques 
poses par differentes categories de societes multinatio
nales, conformement a la decision adoptee a ce sujet 
par la Commission a sa sixieme session; 

c) D'activer ses travaux sur la formation et l'assis
tance en matiere de droit commercial international, 
n~tamment en ce qui concerne la promotion et l'en
se1gnement du droit commercial international dans les 
universites, en tenant compte des interets particuliers 
des pays en voie de developpement; 

. d) D_e continu~r de collaborer avec Jes organisations 
mternationales qu1 s'occupent du droit commercial inter
national; 

., e) De ~ont~nuer d'accorder une attention particu
here aux mterets des pays en voie de developpement 
et de_ ten.ir compte des problemes propres aux pays 
sans httoral; 

f) De maintenir a l'etude son programme et ses 
methodes de travail dans le but d'accroitre l'efficacite de 
ses travaux; 

7. Invite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a examiner l'oppor
tunite d'etablir des regles uniformes sur la responsa
bilite civile du producteur en cas de dommages causes 
par des produits destines a la vente ou a la distribution 
internationale ou entrant dans ces circuits de vente ou 
de distribution, en determinant si une telle mesure est 
realisable et quelle serait pour cela l'epoque la plus 
appropriee compte tenu des autres questions inscrites 
a son programme de travail; 

8. Decide de porter de vingt-neuf a trente-six le 
nombre des membres de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international confor
mement aux regles suivantes : 

a) Les sept membres additionnels de la Commission 
seront elus par I' Assemblee generale pour une periode 
de six ans, sous reserve des dispositions de l'alinea C 
ci-apres; 

ao Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 330, n• 4739, 
p. 38. 


